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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-172
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0007)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 30 décembre
2022  par  Monsieur  Romain  EVENO,  agissant  en  sa  qualité  de  dirigeant  de  la  société  dénommée
MAISON BAGARRE, au sein de l’établissement situé 6 rue Jean-Jacques Rousseau - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Romain EVENO, agissant  en sa  qualité de dirigeant de la société dénommée
MAISON BAGARRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 6 rue Jean-Jacques Rousseau - 44000
NANTES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées n° 5 et 6  sur le plan et le
listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative non ouverte
au public qui  n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-173
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0008)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 27 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15044, au sein de l’établissement situé boulevard de Linz – route de la
Plaine - 44210 PORNIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15044 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis boulevard de Linz
– route de la Plaine - 44210 PORNIC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  PORNIC  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-174
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0009)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 27 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°71082, au sein de l’établissement situé rue de la Bérangerais - 44240 LA
CHAPELLE-SUR-ERDRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°71082 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  rue  de  la
Bérangerais - 44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA CHAPELLE-SUR-
ERDRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-175
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0010)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 27 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°40946, au sein de l’établissement situé boulevard de la Beaujoire - 44000
NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°40946 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis boulevard de la
Beaujoire - 44000 NANTES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-176
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0011)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  transmise le 21 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne  N°16545,  au  sein  de  l’établissement  situé  1,  rue  de  la  Conraie  -  44210
ORVAULT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°16545 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1, rue de la Conraie
- 44210 ORVAULT, un système de vidéoprotection  conformément au dossier  présenté,  annexé à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-177
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0012)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 6 janvier 2023 par
Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée MONDIAL
RELAY Consigne N°14802, au sein de l’établissement situé le Point du Jour - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14802 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis le Point du Jour -
44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-178
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0013)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 26 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL  RELAY  Consigne  N°15173,  au  sein  de  l’établissement  situé  1,  rue  du  Chaudron  -  44210
PORNIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15173 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1, rue du Chaudron
-  44210  PORNIC, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  PORNIC  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-179
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0014)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 29 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15042,  au sein  de l’établissement situé 6886,  rue de l’Océan - 44390
NORT-SUR-ERDRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15042 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis  6886, rue de
l’Océan - 44390 NORT-SUR-ERDRE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NORT-SUR-ERDRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-180
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0015)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 23 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°16263, au sein de l’établissement situé 109, avenue des Noëlles - 44500 LA
BAULE-ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°16263 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 109, avenue des
Noëlles  -  44500  LA  BAULE-ESCOUBLAC, un  système de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-181
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0016)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 2 janvier 2023 par
Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée  MONDIAL
RELAY Consigne N°17176, au sein de l’établissement situé 495, route de Nort-sur-Erdre - 44850 LIGNÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°17176 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 495, route de Nort-
sur-Erdre - 44850 LIGNÉ, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LIGNÉ sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-182
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0017)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 30 décembre
2022 par Monsieur Firat GUN, agissant en sa qualité de gérant  de la société dénommée MONSIEUR
GUN FIRAT - LE DM, au sein de l’établissement situé 4 place de l’Église  - 44810 LA CHEVALLERAIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Firat  GUN,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
MONSIEUR  GUN  FIRAT  -  LE  DM est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 4 place de l’Église  -
44810 LA CHEVALLERAIS, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA CHEVALLERAIS
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-183
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0018)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 23 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne  N°16223,  au  sein  de  l’établissement  situé  ZAC de  la  Colleraye  -  44260
SAVENAY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°16223 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  ZAC de  la
Colleraye - 44260 SAVENAY, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la  commune de SAVENAY sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-184
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0019)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 30 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL  RELAY  Consigne  N°15990,  au  sein  de  l’établissement  situé  route  de  Nantes  -  44430  LE
LOROUX-BOTTEREAU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15990 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis route de Nantes -
44430 LE LOROUX-BOTTEREAU, un système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  LE  LOROUX-
BOTTEREAU sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-185
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0020)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 30 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15944, au sein de l’établissement situé route d’Ancenis - 44330 VALLET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15944 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis route d’Ancenis -
44330  VALLET, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de VALLET sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-186
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0022)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 27 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL  RELAY  Consigne  N°60896,  au  sein  de  l’établissement  situé  53,  rue  de  Nantes  -  44830
BOUAYE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°60896 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 53, rue de Nantes -
44830  BOUAYE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  BOUAYE  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-187
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0023)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  transmise le 14 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°64760,  au sein de l’établissement situé 2,  rue du Beau Soleil  -  44850
SAINT-MARS-DU-DÉSERT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°64760 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2, rue du Beau
Soleil  -  44850  SAINT-MARS-DU-DÉSERT, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-MARS-DU-
DÉSERT  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-188
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0024)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  transmise le 14 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL  RELAY  Consigne  N°64765,  au  sein  de  l’établissement  situé  rue  de  la  Malnoue  -  44470
THOUARÉ-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°64765 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis rue de la Malnoue -
44470  THOUARÉ-SUR-LOIRE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la commune de THOUARÉ-SUR-
LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-189
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0025)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer  un système de vidéoprotection,  transmise le 12 décembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°43253, au sein de l’établissement situé 51, rue de l’Océan - 44810 HÉRIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°43253 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 51, rue de l’Océan -
44810 HÉRIC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
  

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de HÉRIC sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-190
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0026)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 2 septembre 2022
par  Monsieur  Jean-Paul  GANACHAUD,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
S.N.C. JPN - TABAC L’EXPRESSO, au sein de l’établissement situé 35 rue de Nantes - 44320 CHAUMES-
EN-RETZ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Jean-Paul GANACHAUD, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.N.C.  JPN  -  TABAC L’EXPRESSO est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 35 rue de Nantes -
44320 CHAUMES-EN-RETZ, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CHAUMES-EN-RETZ
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-191
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0028)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 9 décembre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°56184, au sein de l’établissement situé 185, rue de la Vieille Cour - 44522
MÉSANGER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°56184 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 185, rue de la
Vieille Cour - 44522 MÉSANGER, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MÉSANGER sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-192
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0029)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 27 octobre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°56182, au sein de l’établissement situé place du Général de Gaulle - 44980
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°56182 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis place du Général
de Gaulle - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-193
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0030)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 27 octobre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°56181, au sein de l’établissement situé 66, boulevard Ernest Dalby - 44000
NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°56181 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 66, boulevard
Ernest Dalby - 44000 NANTES, un système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-194
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0031)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 8 décembre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne  N°14654,  au  sein  de  l’établissement  situé  2,  rue  Gustave  Eiffel  -  44130
BLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14654 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2, rue Gustave
Eiffel - 44130 BLAIN, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
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administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-195
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0032)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 25 Place
Viarme - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 25 Place Viarme - 44000 NANTES, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras sur le plan et le listing d’implantation des caméras
joints à la demande) implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à
autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-196
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0033)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 6 janvier 2023 par
Monsieur Bertrand COUTURIER, agissant en sa qualité de gérant  de la société dénommée FROMAGERIE
D’AMALTHEE, au sein de l’établissement situé 5 rue Racine  - 44000 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Bertrand COUTURIER, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
FROMAGERIE D’AMALTHEE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement sis  5  rue  Racine  -  44000
NANTES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-197
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0034)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 9 janvier 2023 par
Monsieur Hervé BESNARD, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée  CLASS’DEBOSS, au
sein de l’établissement situé 14 rue des Coquelicots - 44840 LES SORINIÈRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Hervé  BESNARD,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
CLASS’DEBOSS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 14 rue des Coquelicots - 44840 LES
SORINIÈRES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées n°caméras ateliers sur le
plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative non
ouverte au public  qui  n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 20
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LES SORINIÈRES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-199
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0036)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 20 septembre
2022  par  Monsieur  Stéphane  BLAIS,  agissant  en  sa  qualité  de  ressources  humaines  de  la  société
dénommée  S.A.S. LA  BEAUJOIRE  -  CAFÉ  BANETTE,  au  sein  de  l’établissement  situé  18  route  de
Carquefou - 44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Stéphane BLAIS,  agissant en sa qualité de ressources humaines  de la société
dénommée  S.A.S.  LA  BEAUJOIRE  -  CAFÉ  BANETTE est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 18 route de Carquefou - 44300 NANTES, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-200
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0037)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 25 novembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15043, au sein de l’établissement situé 5, rue de l’Erdre - 44390 NORT-SUR-
ERDRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°15043 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 5, rue de l’Erdre -
44390 NORT-SUR-ERDRE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NORT-SUR-ERDRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-201
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0038)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 28 novembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL  RELAY  Consigne  N°52277,  au  sein  de  l’établissement  situé  20,  rue  de  Nantes  -  44880
SAUTRON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°52277 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 20, rue de Nantes -
44880  SAUTRON, un  système de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAUTRON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-202
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0039)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 8 décembre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14459, au sein de l’établissement situé 8, rue de Kervily - 44410 SAINT-
LYPHARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14459 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 8, rue de Kervily -
44410 SAINT-LYPHARD, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-LYPHARD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-203
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0040)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 29 novembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°95667, au sein de l’établissement situé 75, boulevard Joliot Curie - 44200
NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°95667 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 75, boulevard
Joliot  Curie  -  44200  NANTES, un  système de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-204
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0041)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 29 novembre
2022 par Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°616040, au sein de l’établissement situé 1, rue Paul Caniot - 44250 SAINT-
BRÉVIN-LES-PINS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°616040 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1, rue Paul Caniot -
44250 SAINT-BRÉVIN-LES-PINS, un  système de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-BRÉVIN-LES-
PINS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-205
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0042)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 8 décembre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14429, au sein de l’établissement situé route de Saint-Aubin-des-Châteaux
- 44110 CHÂTEAUBRIANT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14429 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis route de Saint-
Aubin-des-Châteaux  -  44110  CHÂTEAUBRIANT, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CHÂTEAUBRIANT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-206
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0043)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 2 décembre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14919, au sein de l’établissement situé 1, rue de la Communauté - 44140 LE
BIGNON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°14919 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en œuvre,  au sein  de l’établissement sis  1,  rue de la
Communauté - 44140 LE BIGNON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LE BIGNON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-207
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0044)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 7 décembre 2022
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  agissant  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  société  dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°41263, au sein de l’établissement situé 6, rue de l’Île Macé - 44400 REZÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Quentin BENAULT, agissant en sa qualité de représentant de la société dénommée
MONDIAL RELAY Consigne N°41263 est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 6, rue de l’Île Macé
- 44400 REZÉ, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- information service client Mondial Relay ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-209
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0046)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 3 janvier 2023 par
Monsieur  Paul-François  PFISTER,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
S.A.S. LYNEL’DO - INTERMARCHÉ SUPER,  au sein  de l’établissement situé 49 rue du Stade -  44480
DONGES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Paul-François PFISTER, agissant en sa qualité de gérant  de la société dénommée
S.A.S. LYNEL’DO - INTERMARCHÉ SUPER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 49 rue du Stade -
44480  DONGES, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 30 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 25 caméras intérieures  ;
- 5 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées n°28 et 29 sur le plan et
le  listing  d’implantation  des  caméras  joints  à  la  demande)  implantées  sur  une  zone  privative  non
ouverte au public  qui  n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune de  DONGES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-210
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0047)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 6 janvier 2023 par
Monsieur Harry Vincent DE LEPINE, agissant en sa qualité de directeur général de la société dénommée
LDLC BOUTIQUES, au sein de l’établissement situé 14 rue des Aigrettes - 44570 TRIGNAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Harry Vincent DE LEPINE, agissant en sa qualité de directeur général de la société
dénommé LDLC BOUTIQUES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 14 rue des Aigrettes - 44570
TRIGNAC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la  commune de TRIGNAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-211
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

(dossier n°2023-0049)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéoprotection, transmise le 6 janvier 2023 par
le chargé de sécurité-de l'établissement bancaire dénommé CIC, au sein de l’établissement situé 2 rue
du général Leclerc - 44510 LE POULIGUEN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CIC est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein
de l’établissement sis 2 rue du général Leclerc - 44510 LE POULIGUEN, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LE POULIGUEN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-212
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0050)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 19 rue de la
Mairie - 44240 SUCÉ-SUR-ERDRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement  sis  19  rue  de  la  Mairie  -  44240  SUCÉ-SUR-ERDRE, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
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total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SUCÉ-SUR-ERDRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-213
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0051)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 31 place de
l’Église - 44522 MÉSANGER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement  sis  31  place  de  l’Église  -  44522  MÉSANGER, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
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total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MÉSANGER sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-214
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0052)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 5 rue de
Mauves  - 44470 THOUARÉ-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis  5 rue de Mauves  -  44470 THOUARÉ-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale  de la Loire-Atlantique et le  maire de la  commune de THOUARÉ-SUR-
LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-215
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0053)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 15 rue Emile
Gabory - 44330 VALLET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 15 rue Emile Gabory - 44330 VALLET, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de VALLET sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-216
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0054)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 35 rue des
Palmiers - 44850 LIGNÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 35 rue des Palmiers - 44850 LIGNÉ, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LIGNÉ sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-217
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0055)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 3 bis rue
Schoelcher - 44130 BLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 3 bis rue Schoelcher - 44130 BLAIN, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-218
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0056)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 7 place de
Chantrie - 44115 BASSE-GOULAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement  sis  7  place  de  Chantrie  -  44115  BASSE-GOULAINE, un  système de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BASSE-GOULAINE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-219
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0057)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 1 rue de la
Forêt - 44810 HÉRIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 1 rue de la Forêt - 44810 HÉRIC, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de HÉRIC sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-220
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0058)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 5 B place de
Saint Nicolas - 44110 CHÂTEAUBRIANT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 5 B place de Saint Nicolas - 44110 CHÂTEAUBRIANT, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CHÂTEAUBRIANT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-221
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0059)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée  GROUPAMA, au sein de l’établissement situé centre
commercial - 44650 LEGÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis centre commercial - 44650 LEGÉ, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LEGÉ sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-222
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0060)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 2 rue de
Saint Roch - 44160 PONTCHÂTEAU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement  sis  2  rue  de  Saint  Roch  -  44160  PONTCHÂTEAU, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de PONTCHÂTEAU sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/vidéo/2023-223
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0061)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 janvier 2023
par le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA, au sein de l’établissement situé 5 rue Victor
Hugo - 44400 REZÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 31 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le référent vidéo de la société dénommée GROUPAMA est autorisé, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement sis 5 rue Victor Hugo - 44400 REZÉ, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 10 avril 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 11 avril 2023
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